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1.1 Objet et domaine dôapplication 

Dans la présente version ce règlement vise exclusivement les produits isolants 

thermiques du bâtiment élaborés à partir de laine minérale en vrac, destinés à être 

projetés. Les produits visés peuvent avoir plusieurs fonctions, mais ont toujours une 

performance thermique exprimée en résistance thermique.  

1.1.1 Objet 

Le pr®sent R¯glement pr®cise les conditions dôapplication des R¯gles G®n®rales de la 

Certification ACERMI aux revêtements isolants thermiques réalisés par projection 

pneumatique de produits élaborés à partir de laines minérales avec liant et adjuvant sur 

parois ou structures de bâtiment. Est visée toute surface de parois, structures et conduits 

non exposés aux intempéries. 

Peuvent faire lôobjet dôun Certificat, les produits isolants en vrac d®sign®s par une 

référence commerciale dédiée et à laquelle est attachée une spécification technique de 

fabrication connue et maîtrisée. 

Nota  : Les produits relevant de la proc®dure dôATE selon lôETAG 018 doivent fournir des 

preuves de leur attestation de conformité de marquage CE , conformé ment ¨ lôANNEXE 3 . 

Le m®lange ¨ projeter est compos® de laines min®rales, de liant et dôadjuvant. Il 

comprend, en masse, au moins 50% de laines minérales. Il répond à des spécifications 

techniques de fabrication soumises à contrôle sous la responsabilité du fabricant1. 

Les produits visés par le présent Règlement doivent répondre aux spécifications 

suivantes : 

 Pour les laines minérales 

- Les laines minérales sont celles définies par la norme NF B 20-001. 

- Lôindustriel fabricant de laine min®rale fournit ¨ lôindustriel fabricant du m®lange ¨ 

projeter, les param¯tres dôidentification suivants : 

- Conformité à la Directive Européenne 97/69 CE 

- Taux dôhumidit® exprim® en pourcentage / masse 

- Taux dôhuile exprim® en pourcentage / masse 

- Taux dôinfibr®s exprim® en pourcentage / masse 

- Plage de valeur de colorimétrie selon la méthode L.a.b 

- Un conditionnement en balle, exprimée en kg 

 Pour les liants 

Les liants utilisés sont : 

- Les liants hydrauliques comprenant : 

- Les ciments courants conformes à la norme NF EN 197-1 

- Le ciment à maçonner conforme à la norme NF EN 413-1 

- La chaux de construction conforme à la norme NF EN 459-1 

- Le ciment prompt naturel conforme à la norme NF P 15-314 

- Le ciment alumineux fondu conforme à la norme NF P15-315 

- Les liants minéraux hydrauliques 

                                           

 

1 Dans le présent Règlement, on appellera fabricant le transformateur de fibres minérales, de liant et 

dôadjuvant ayant pour but dôen faire un produit semi-fini par un mélange en vrac. 
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Le primaire dôaccrochage ainsi que les produits de finition ®ventuels doivent °tre 

clairement définis. Ces spécifications doivent apparaître dans le dossier technique fournit 

par le fabricant au membre pilote ACERMI, conform®ment ¨ lôANNEXE 3. 

La certification des produits isolants en vrac vise les produits en sortie dôusine et non 

lôouvrage r®alis® en îuvre. Toutefois, les performances thermiques certifiées et 

indiquées sur les emballages correspondent aux performances susceptibles dô°tre 

obtenues dans des conditions normales dôapplication, en respectant les conditions 

dôapplication d®finies dans le DTU 27.1 et le pr®sent R¯glement. 

Seuls les produits dont la résistance thermique visée est supérieure à 0,5 m2.K/W 

peuvent être certifiés. 

1.1.2 D®finitions et domaine dôapplication 

Le processus de fabrication du produit mis sur le marché relève de plusieurs industriels et 

transformateurs. Peut demander un Certificat tout fabricant produisant de façon suivie un 

isolant semi-fini2 répondant au domaine d'application défini au §1.1.1 ci-dessus et 

exerçant sur ce produit les contrôles de fabrication mentionnés dans ce Règlement 

Technique du Certificat ACERMI. 

Le Certificat peut également être délivré à toute personne désignée par le fabricant, 

suivant les conditions particulières définies au §6.1 des Règles Générales « des 

mat®riaux et produits destin®s ¨ lôisolation thermique ». 

Les règles de délivrance du Certificat sont les suivantes :  

a) Conformément à l'article 1.3 des Règles Générales, chaque produit est désigné 

par une référence commerciale distincte et peut donner lieu à un Certificat 

distinct. 

Ce Certificat couvre l'ensemble des fabrications du produit, dans le cas où ceux-ci sont 

produits par plusieurs unités distinctes. 

b) Dans le cas où un même produit est commercialisé sous des marques 

commerciales différentes correspondant à des circuits de distribution différents, 

chaque marque commerciale peut, sur demande, faire l'objet d'un Certificat 

distinct. 

Une marque commerciale certifiée ACERMI doit avoir satisfait aux dispositions du 

R¯glement Technique et ne peut °tre vendue quôavec le logo de la marque et son 

numéro de certificat. 

En cas de sous-traitance dôune ®tape du processus de fabrication ou transformation par 

un industriel autre que le titulaire du certificat, le demandeur ou le titulaire du certificat 

est responsable de la conformité des produits en vrac certifiés ACERMI suivant les 

dispositions du présent Règlement. Les dispositions spécifiques applicables en matière 

dôassurance qualit® et les v®rifications effectu®es par le membre pilote ACERMI sont 

pr®cis®es dans lôANNEXE 3, lôANNEXE 6 et lôANNEXE 7. Lôidentit® du sous-traitant doit 

être mentionnée dans le dossier technique initial. 

 

                                           

 

2 Produit semi-fini : Produit conditionné en sacs prêt à être projeté grâce à une machine 

pneumatique et eau. 
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1.1.3 Définition des produits  

Les fibres sont issues de mati¯res premi¯res dôorigine min®rale. Elles doivent être 

exonérées du classement cancérogène selon les dispositions des notes Q et R de la 

directive européenne 97/69/CE. Un contrôle de la production doit être effectué une fois 

par an par une tierce partie dans les usines où sont fabriquées les fibres  afin de 

sôassurer de leur conformité avec les produits utilisés par les transformateurs. En interne, 

le contrôle de la composition chimique ou du diamètre des fibres est réalisé au moins une 

fois par mois pour chaque four et dans chaque usine. 

Les autres produits (adjuvants, liant, primaire dôaccrochage) font lôobjet dôun Cahier des 

charges et dôun accord avec le fournisseur sur le respect des sp®cifications inscrites dans 

ce Cahier des charges.  

Ces produits doivent être caractérisés ainsi que leur fiabilité dans le temps (origine, 

circuit, qualité). 

1.2 Spécifications applicables et caractéristiques certifiées : 

Les normes et spécifications applicables sont précisées en ANNEXE 2 (pour les différents 

cas possibles) 

Le produit fini3 est défini par une épaisseur, une plage de masse volumique, et un mode 

dôapplication d®fini dans le dossier technique. 

1.3 Organismes intervenant dans le cadre de la certification 

ACERMI : 

1.3.1 Si¯ge social de lôassociation 

ACERMI 
4 Avenue du Recteur Poincaré 

75016 PARIS 

Conformément au §5 des Règles Générales, le fonctionnement est assuré par 

lôAssociation, qui d®l¯gue la mission de proc®der conjointement ¨ la certification au : 

 

LNE (Laboratoire National 
de M®trologie et dôEssais) 

et au CSTB (Centre Scientifique 
et Technique du Bâtiment) 

LNE (Laboratoire National de 
m®trologie et dôEssais) 

Service Certification et 
Conformité Technique 

1 Rue Gaston Boissier 
75724 PARIS Cedex 15 

 CSTB (Centre Scientifique et  
Technique du Bâtiment) 

84 Avenue Jean Jaurès 
B.P.2 

CHAMPS SUR MARNE 
77421 MARNE LA VALLÉE Cedex 2 

                                           

 

3 Produit fini : Produit projeté sur paroi. 
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Ces organismes sont appelés pilotes dans la suite du texte. 

LôAssociation d®livre, suspend ou retire les certificats apr¯s consultation du Comit® de 

Certification, dont la composition et les attributions sont définies aux § 5.2 et 5.3 des 

Règles Générales. 

1.3.2 Audits 

Lôassociation confie la r®alisation des audits et les v®rifications p®riodiques en usine: 

- au LNE « DCF »  

- au CSTB Départements « Enveloppe et Revêtements »  

1.3.3 Essais 

LôAssociation confie la r®alisation des essais aux laboratoires indépendants désignés ci-

apr¯s ou ¨ dôautres laboratoires europ®ens avec lesquels des accords de reconnaissance 

mutuelle auront été établis : 

LNE CSTB 

1.4 Marche ¨ suivre pour lôobtention du droit dôusage du Certificat 
ACERMI 

Les demandes de certificats sont traitées conformément au § 6 des Règles Générales de 

la Certification ACERMI. Avant de d®poser un dossier, le demandeur doit sôassurer quôil 

remplit les conditions définies en ANNEXE 3 et ANNEXE 6 concernant son (ou ses) 

produit(s) et son (ou ses) unité(s) de fabrication au moment de la demande. 

1.4.1 Présentation de la demande 

La demande est ®tablie pour chacun des produits concern®s, et accompagn®e dôun 

dossier technique constitué selon le modèle et le guide donné en ANNEXE 2, §2.1. 

Elle est ¨ adresser par le demandeur au pilote d®sign® par lôassociation ACERMI au 

moment des premiers contacts. 

1.4.2 Instruction de la demande 

La proc®dure dôinstruction d®taill®e ¨ lôANNEXE 3 est engagée par le pilote, et comprend 

entre autres : 

- lôexamen du dossier, 

- lôaudit de lôunit® de fabrication et le pr®l¯vement dô®chantillons, 

- les essais de vérification des caractéristiques et performances annoncées. 

1.4.3 Attribution du certificat 

A lôissue de lôinstruction, le pilote pr®sente ¨ titre consultatif au Comit® de Certification 

ACERMI, la synthèse des vérifications effectuées. 
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Apr¯s consultation du Comit® de Certification, lôAssociation d®cide : 

- lôattribution du certificat, 

- ou le report de lôattribution avec demande de compl®ment dôinstruction, 

- ou le refus du certificat. 

Les règles de décision relatives aux caractéristiques certifi®es sont donn®es par lôarticle 

7.3 des Règles Générales de la certification ACERMI. Au cas où le demandeur ou le 

titulaire conteste une décision le concernant, il peut engager un recours, selon les 

modalités définies au § 10 des Règles Générales de la Certification ACERMI. 

1.5 Modalités de marquage - Référence au certificat ACERMI 

Chaque unit® dôemballage de produits certifi®s doit porter le marquage ACERMI, selon les 

modalités définies dans les Règles de marquage du certificat, en ANNEXE 5. 

Les titulaires de certificats ACERMI sont tenus de communiquer, sur demande de 

lôAssociation ou du pilote, tout support dôinformation faisant r®f®rence ¨ la marque ou au 

certificat ACERMI. 

Une marque commerciale certifiée ACERMI doit avoir satisfait aux dispositions du 

R¯glement Technique et ne peut °tre vendue quôavec le logo de la marque et son num®ro 

de certificat. 

1.6 Contrôles exercés par le fabricant 

Les dispositions décrites en ANNEXE 6 précisent les exigences minimales en matière de 

contrôles et essais qui doivent être satisfaites et les enregistrements de ces contrôles et 

essais qui doivent être tenus à disposition des agents chargés des audits, pendant un an 

en permanence en usine. 

Le fabricant doit mettre en place un système de contrôle de production permettant 

dôassurer la conformit® aux sp®cifications de fabrication et par cons®quent les 

caractéristiques certifiées. 

Conformément à la norme NF EN 45011, les fabricants doivent tenir à jour un registre de 

traitement de réclamations. 

1.7 Vérifications et contrôles effectués par le pilote 

Une surveillance est exerc®e par le pilote d¯s lôattribution du certificat ACERMI 

Elle est compos®e dôaudits de lôunit® de fabrication et dôessais sur les produits concern®s. 

LôANNEXE 7 d®finit les modalit®s de cette surveillance en fonction du nombre dôusines 

fabriquant le(s) produit(s) certifié(s). 

La vérification du maintien, par le titulaire, des caractéristiques certifiées repose sur 

lôexamen du système de la qualité, des contrôles et essais du fabricant et des essais 

effectués par le pilote, dont les résultats sont exploités selon les règles définies en 

ANNEXE 7. 

En cas dôinsuffisance ou dô®cart constatés suite aux audits ou essais, des audits et des 

essais supplémentaires peuvent être décidés dans les conditions définies au § 9 des 

Règles générales de la Certification ACERMI. 

Contrôles complémentaires :  

Des contrôles et prélèvements peuvent être effectu®s par lôassociation, dans les 

conditions prévues au § 8.22 des Règles générales de la Certification ACERMI. 
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1.8 Décisions 

Les contrôles et vérifications des produits certifiés peuvent donner lieu aux décisions 

suivantes : 

- reconduction du droit dôusage du certificat, 

- observations, 

- avertissement simple avec mise en demeure de faire cesser dans un délai donné 

les anomalies ou insuffisances constatées, 

- avertissement avec audit ou essai supplémentaire de vérification à la charge du 

titulaire, 

- suspension du droit dôusage du certificat, 

- retrait du certificat. 

Le § 9 des Règles générales de la Certification ACERMI précise les conditions dans 

lesquelles les sanctions ci-dessus sont décidées. 

1.9 Référence abusive à la certification ACERMI par un titulaire 

Lorsque lôassociation est inform®e dôun constat de r®f®rence abusive ¨ la certification 

ACERMI, un processus dôintervention rapide est d®clench® selon les ®tapes suivantes : 

1.9.1 V®rification de lôinfraction 

Si lôinfraction signal®e ¨ lôAssociation est relative ¨ un titulaire dôun certificat ACERMI, le 

pilote concerné en est informé et il fait procéder à la vérification de la réalité de 

lôinfraction. 

Le dossier est instruit par lôorganisme qui pr®side lôAssociation, conform®ment au Ä 12 

des Règles Générales de la Certification ACERMI. 

1.9.2 Intervention auprès de la société responsable 

Si la v®rification d®montre la r®alit® de lôinfraction, le pilote met imm®diatement en 

demeure la société responsable de supprimer les écarts constatés dans un délai de 5 

jours, et de lôinformer des actions entreprises sous 8 jours à réception de la mise en 

demeure ; la levée effective des écarts est vérifiée. 

1.9.3 Information du comité de certification 

Si le pilote ne reçoit pas de réponse satisfaisante dans le délai fixé ou si, après 

vérification, il constate que les écarts ne sont pas supprimés : 

- il informe immédiatement les membres du Comité de Certification des constats 

effectués et des suites données au dossier, et 

- met immédiatement en demeure la société concernée de supprimer les écarts 

constatés dans un d®lai fix® par le pilote en lui pr®cisant que lôabsence dôactions 

correctives appropriées dans le délai prescrit peut entrainer, après consultation 

des membres du Comit® de Certification, la suspension du droit dôusage du (ou 

des) certificat(s) ACERMI, et lôengagement de poursuites judiciaires. 

Si les écarts sont levés, le pilote en informe les membres du Comité de Certification. 
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1.9.4 Proposition de suspension du droit dôusage 

En cas de persistance des infractions, lôAssociation ou le pilote en informe les membres 

du Comit® de Certification et propose la suspension du droit dôusage du (ou des) 

certificat(s) du titulaire concerné. 

Sur avis du Comit® de Certification, lôAssociation prononce la d®cision de suspension. 

Le r®tablissement du droit dôusage fait de m°me pr®alablement lôobjet dôune consultation 

des membres du Comité de Certification. 

1.10 Modifications pouvant entraîner des conséquences sur le 
certificat ACERMI 

Le titulaire doit signaler préalablement par écrit au pilote toute modification des 

conditions dôobtention du droit dôusage du certificat ACERMI. Il doit apporter les 

justificatifs nécessaires permettant de juger des conséquences de ces modifications sur le 

certificat. 

1.10.1 Modifications concernant le titulaire 

Le titulaire du certificat ACERMI est désigné par une raison sociale. Il désigne un 

repr®sentant. Ce repr®sentant est lôinterlocuteur privil®gi® de lôACERMI. 

Le titulaire doit indiquer toutes modifications concernant la raison sociale ou le 

représentant. En cas de modification de raison sociale celle-ci doit être changée dans les 

certificats. 

1.10.2 Modifications concernant le site de production 

Le site de production est défini dans le dossier technique et dans le certificat. 

Le certificat est ®tabli pour les sites indiqu®s et ces sites font lôobjet dôun suivi périodique. 

La modification du site, le d®placement du site ou lôajout dôun site doit °tre indiqu® au 

pilote qui prendra les mesures n®cessaires pour lôinstruction du dossier concernant ce 

nouveau site. 

1.10.3 Modification concernant le système de contrôle de fabrication 

et le produit certifié 

Dans le dossier technique le système de contrôle de fabrication du site de production est 

indiqué. Le titulaire doit avertir le pilote chargé du dossier le plus tôt possible si une 

modification du système de contrôle de fabrication ou du processus de fabrication du 

produit (modification de la masse volumique, de la formulation, des matières premières, 

etc...) entraîne des changements des caractéristiques du produit par rapport aux 

caract®ristiques certifi®es, afin quôil puisse v®rifier lôinfluence de ces modifications sur le 

produit. Le pilote ®tudie lôimpact de ces changements pour les caract®ristiques certifi®es 

et juge de lôopportunit® dôun audit compl®mentaire de suivi, avec ou sans pr®l¯vement. 

1.11 Financement 

Les frais afférents aux opérations de gestion et de vérification effectuées au titre de la 

certification ACERMI sont d®finis dans le bar¯me fix® annuellement par lôAssociation. 
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1.1 Liste des caractéristiques certifiées  

1.1.1 Résistance thermique 

La résistance thermique R est toujours certifiée  

Les valeurs de résistance thermique certifiées sont exprimées en (m2.K)/W, arrondies à 

0,05 par défaut(*). La résistance thermique est donnée par le Certificat en fonction de 

lô®paisseur install®e du produit isolant en vrac. 

La r®sistance thermique certifi®e est d®finie ¨ 10ÁC et ¨ lô®tat stabilis® ¨ 23ÁC et 50% 

dôhumidit® relative. 

La résistance thermique certifiée est déterminée à partir de la conductivité thermique, 

elle-même déterminée selon les dispositions de lôAnnexe 10 sous une épaisseur nominale 

donnée. 

- Conductivité thermique  

La conductivit® thermique  est toujours certifi®e. Elle est d®termin®e selon lôAnnexe 10. 

- Réaction au feu 

La réaction au feu est toujours certifiée. Elle est déterminée selon les Euroclasses 

conformément à la norme EN 13501-1. Les montages pour la réalisation des essais sont 

spécifiés selon l'Annexe 11  

- Adhésion et cohésion : 

Lôadh®sion et la coh®sion  sont toujours certifiées. 

La détermination du coefficient dôadh®sion et de cohésion doit être réalisée 

conform®ment ¨ lôAnnexe 12. 

 

En option :  

- Absorption acoustique : 

En option, le coefficient dôabsorption acoustique peut être certifié. 

D®termination du coefficient dôabsorption acoustique selon norme EN ISO354/A1 : cf § 

4.3.11 de lôEN 13162 

La détermination du niveau minimum dôabsorption acoustique doit °tre r®alis®e 

conform®ment ¨ lôAnnexe 13. 

                                           

 

(*) Par exemple, les valeurs comprises entre 1,35 et 1,399 sont arrondies à 1,35 ; celles comprises entre 1,400 

et 1,449 à 1,40. 
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2.1 Guide de constitution de dossier  

Pour lôinstruction dôune demande de certification, le fabricant doit transmettre avant tout 

audit un dossier technique complet. Ce dossier doit d®tailler lôensemble des points du 

guide de constitution de dossier ci-après. 

2.1.1 Demande 

Conformément à l'article 6 des Règles Générales du Certificat, les demandes de 

Certificats, sont adressées au pilote désigné: 

Il est établi une demande distincte par « produit » au sens de l'article 1.3. des Règles 

Générales. 

Dans l'hypothèse du dépôt simultané de plusieurs demandes, ces dernières sont 

accompagnées d'un récapitulatif indiquant la liste des produits présentés à la certification 

et en regard de chacun d'eux : 

- l'adresse des usines concernées, 

- les caractéristiques demandées à certifier 

2.1.2 Dossier Technique 

Il est établi un dossier technique par « produit » ; ce dossier comporte notamment les 

éléments ci-après : 

2.1.2.1 Description du produit : 

- désignation commerciale complète, 

- adresse précise de la ou des unités de production ; capacité de production et 

production mensuelle moyenne de chacune de ces unités pour le produit 

concerné, 

- famille d'isolants à laquelle appartient le produit (matériau de base) avec les  

spécifications cit®es en objet, côest-à-dire : Conformité à la Directive Européenne 

97/69/CE, taux dôhumidit®, taux dôhuile, taux dôinfibr®s, taux de colorimétrie et 

conditionnement des balles. 

- Caractéristique et composition des liants et des adjuvants 

- Famille, composition et caractéristiques du primaire dôaccrochage   

- forme sous laquelle est commercialisé le produit (flocons, nodules, agrégats, 

billes, copeaux, etc.) 

- conditionnement et mode de marquage ou d'étiquetage déjà pratiqués : joindre 

un modèle d'étiquette, 

- emplois recommandés du produit, contre-indication ou incompatibilité éventuelles 

(joindre les documents commerciaux principaux et recommandations d'emploi et 

de mise en îuvre diffus®s ¨ la client¯le). 
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2.1.2.2 Description de la fabrication et du contrôle interne : 

- Description du processus de la fabrication des matières premières, secondaires et 

du produit et indication du nombre de chaînes de production installées dans 

chaque centre de production. Le cas échéant, préciser les différences pouvant 

exister d'une chaîne à l'autre ou d'un centre à l'autre. 

Traitement le cas échéant appliqué en bout de chaîne (broyage, etc...), conditions et 

délai moyen de stockage à l'usine. 

- Définition du plan général d'organisation de la qualité mis en place, à l'échelon 

central de la firme et sur les lieux de production : 

- description du contrôle interne pratiqué : 

o au niveau des matières premières ou des produits de base utilisés, 

o au niveau de la fabrication proprement dite, 

o sur les produits finis, 

en indiquant, pour chaque contrôle, la nature du paramètre contrôlé, les modalités et les 

fréquences du contrôle ainsi que les fourchettes de tolérances retenues. 

- Le cas éch®ant, description de lôorganisation de la sous-traitance et des 

procédures correspondantes de maîtrise. 

2.1.2.3 Justifications 

Rappel des éléments de justification sur les performances qui sont revendiquées : 

- Conductivité thermique, 

- Résistance thermique en fonction de lô®paisseur. 

- Comportement de réaction au feu selon les Euroclasses 

- Teneur massique en humidité, 

- Résultats des essais le cas échéant déjà effectués sur le produit en laboratoires 

extérieurs concernant ces diverses caractéristiques : communication des procès-

verbaux ou comptes-rendus d'essais et de l'identification des produits soumis aux 

essais justifiant que ceux-ci n'ont pas changé depuis la date des essais. 

- Rapport dôessai de r®action au feu et de classement (Euroclasses) datant de moins 

de cinq ans, résultats des contrôles et essais internes du fabricant exercés sur les 

produits finis et, en cas de contrôle par corrélation, du contrôle interne exercé sur 

les paramètres de la fabrication correspondants : joindre un extrait des registres 

de contrôle (individuels et exploitations statistiques) correspondant aux trois 

derniers mois de fabrication.- Date de mise en route des contrôles, 
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2.1.3 Autres informations 

Le dossier technique sera complété par toute autre indication de nature à permettre 

d'apprécier dôautres caract®ristiques du produit pr®sent® au Certificat. 

- déclaration de satisfaction aux dispositions réglementaires,  

- Questionnaire rempli selon modèle suivant : 

o Description du processus de fabrication : 

o Produit de base: 

V origine géographique 

V nature et cahier des charges  

V transport et stockage 

V traitements 

V processus de production 

V description, 

V traitements et adjuvants, 

V traçabilité des composants, 

V plan de contrôle 

o Fournir des ®l®ments explicites relatifs ¨ la qualit® des donn®es dôordre 

géographique, temporel ou technologique à savoir la traçabilité de chaque 

donn®e et les moyens de v®rification associ®s (par exemple lôorigine 

g®ographique dôun produit de base figure sur le bon de livraison ainsi que les 

num®ros de lots associ®s figurant sur lô®tiquetage des colis livrés de cette 

mati¯re premi¯re, cette information est disponible dans les registres de lôusine  

- Pour chacune des usines concernées : 

o horaires de travail habituels, le cas échéant selon les fonctions concernées 

(production, qualité, contrôles,...) 

o langue(s) pratiqué(e)s par les représentants du demandeur présents lors 

de l'audit ainsi que toute autre spécificité devant être prise en compte pour 
l'organisation de l'audit (conditions d'accès de l'usine,... » 

 

2.2 Formulaire de demande de certificat  

La demande de certificat, établie suivant le formulaire de demande figurant sur le site 

internet, doit être envoyée au pilote pour chacun des produits concernés. 
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3.1 Conditions dôattribution du certificat 

Le certificat ACERMI est attribué sur la base ; 

- dôune demande de certificat, 

- dôun examen du dossier technique relatif ¨ cette demande, incluant les contr¹les 

et essais du fabricant, 

- du ou des audits, prélèvements et essais en vue de la délivrance du certificat, en 

application de lôarticle 7 des R¯gles G®n®rales ACERMI. 

- Le cas ®ch®ant, de lôexamen des ®l®ments de preuve de lôattestation de 

conformité, tels que les essais réalisés par des organismes notifiés (Exemple : 

ATE selon ETAG 018).  

3.2 Examen du dossier 

Le dossier technique défini en 2.1 est examin® afin de v®rifier si lôensemble des ®l®ments 

nécessaires est présent. 

Le fabricant prend contact avec le pilote, qui définit, au vu du dossier technique le 

nombre de lots de fabrication et la quantit® de produit n®cessaire ¨ lôinstruction du 

dossier. 

3.3 Audit de lôunit® de production et pr®l¯vement dô®chantillons 

Apr¯s examen du dossier, le pilote proc¯de ¨ lôaudit dôinstruction de la ou des diff®rentes 

unités de production, y compris, le cas échéant, celles des sous-traitants. Lors de cet 

audit,  il v®rifie le respect de lôensemble des exigences d®crites ¨ lôANNEXE 6 et il 

effectue notamment les opérations suivantes : 

3.3.1 Inspection des moyens de production et inventaire des moyens de 

contr¹le de lôusine. 

Lôagent charg® de lôaudit examine les conditions de production et le d®roulement de la 

fabrication. 

Il procède notamment aux opérations énumérées ci-dessous : 

3.3.1.1  Inspection des matières premières jusquôaux produits finis pour chaque ligne de 
production : 

- les contrôles et essais du fabricant,  

- les fiches fournisseurs, 

- les fiches de fabrication, 

- lô®tat des appareils de mesure, leur bon fonctionnement et leur ®talonnage, 

- les m®thodes dôutilisation de ces appareils. 

3.3.1.2 Examen des contrôles et essais sur produit fini : 

- Vérification que les contrôles et essais finaux du fabricant sont opérationnels et 

fonctionnent de façon satisfaisante, depuis au moins trois mois. 

- Vérification des conditions de stockage et de marquage. 

- Examen de lô®tat du mat®riel de laboratoire (®tat de fonctionnement, ®talonnage, 

maintenance, etc.). 

- Examen des modalit®s et de lôex®cution des essais. 

- Examen des modalités de traitement des produits non conformes. 
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- Consultation du cahier des réclamations des productions concernées par la 

demande. 

3.3.2 Essais réalisés en usine et sur les prélèvements : 

- Lôauditeur fait proc®der dans le laboratoire dôusine aux essais demand®s, 

- il fait adresser au laboratoire extérieur certifié COFRAC désigné par le pilote les 

échantillons préalablement identifiés destinés aux essais de vérification ou de 

suivi avec la fiche de pr®l¯vement ®tablie par lôauditeur.  

 

3.3.3 Prélèvements 

Lôauditeur pr®l¯ve, pour le ou les produit(s) en cours de demande de certification, un 

double des enregistrements de contrôle et essais sur produit fini du fabricant (résultats 

individuels et exploitations statistiques) nécessaire à un examen détaillé ultérieur des 

performances demandées. 

Il prélève le nombre dô®chantillons et la quantit® n®cessaires ¨ lôinstruction du dossier.  

Les échantillons prélevés correspondent à 4 dates de fabrication par produit. Une date 

correspond à un lot de fabrication.  

Les dates de fabrication des prélèvements sont étalées sur une période suffisante pour 

porter sur plusieurs lots de fabrication successifs. 

Lôagent charg® de lôaudit ®tablit une fiche de constatations et une fiche de pr®l¯vement 

sign®es par les deux parties. Un exemplaire de chacune dôelles est laiss® sur place. 

 

3.3.4 Rapport dôaudit 

Un rapport dôaudit tenant compte des renseignements concernant lôusine et le process de 

fabrication, de lôexploitation des r®sultats de contr¹le de lôusine, du r®sultat du 

dépouillement des extraits des registres de constatations ainsi que des résultats des 

essais de recoupement effectués en usine, est établi et envoyé avec ses observations au 

demandeur. 

 

3.3.5 Actions correctives 

Suite aux observations de lôagent charg® de lôaudit dôinstruction et ¨ celles du pilote, le 

demandeur doit engager des actions correctives afin de se mettre en conformité avec les 

r®f®rentiels de lôACERMI. Sôil y a lieu un audit compl®mentaire peut °tre n®cessaire, afin 

de vérifier la mise en place des actions correctives. 

 

3.4 Essais de v®rification de lôadmission 

Le pilote adresse au laboratoire extérieur certifié COFRAC retenu, la fiche de prélèvement 

et le programme des essais à effectuer sur les produits prélevés. 
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3.4.1 Nature des essais 

Pour une demande de certification donnée, les essais sont réalisés sur les échantillons 

prélevés lors de la (ou des) audit (s) dans la (ou les) usine (s). 

Les essais portent sur les caractéristiques exigées pour satisfaire aux critères de décision 

définis en ANNEXE 4. 

Lôensemble des mesures d®crites ci-après sont réalisées selon les modalités définies en 

ANNEXE 10, et ANNEXE 11 : 

- identification (épaisseur et masse volumique), 

- résistance thermique et conductivité thermique, 

- réaction au feu, 

- autre caractéristique (absorption acoustique, etc.) 

Dans le cas où un même produit est fabriqué dans plusieurs usines, le pilote choisit 

librement lôorigine des ®chantillons sur lesquels il proc¯de aux essais. 

3.4.2 Rapport dôessais 

Les résultats de ces essais sont adress®s par le pilote au demandeur sous forme dôun 

rapport dôessais accompagn® des r®sultats des tests de conformit®, 

 

 

3.5  Formulaire de demande de certificat 

La demande de certificat, établie suivant le formulaire de demande figurant sur le site 

internet www.acermi.com, doit être envoyée au pilote pour chacun des produits 

concernés.

http://www.acermi.com/
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ANNEXE 4. DEMANDE DôADMISSION : PRINCIPE DE 

DETERMINATION DE LA RESISTANCE THERMIQUE 

ET REGLES DE CONFORMITE 
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4.1 Principe de la détermination de la résistance thermique  

Les valeurs de la r®sistance thermique dôun isolant sont bas®es sur les informations 

suivantes: 

- plage de la masse volumique,  

- taux dôhumidit® en masse (en %) selon les conditions de stabilisation et 

dôapplication (s®chage, dur®eé),  

Les mesures de conductivité thermique retenues ou de références (ȈR) , sont effectuées 

selon les dispositions pr®vues ¨ lôAnnexe 10 sur des éprouvettes préparées dans le haut 

de chaque plage de masse volumique revendiquée [ȍmax-10 Ò ȍ (kg/m3) Ò ȍmax]. 

 La conductivité thermique retenue ( R) est exprimée à la température de 10 °C 

dans un état d'équilibre hygrométrique à 23°C et 50% HR. 

- détermination de R et de R sur 4 dates de fabrication 

Les valeurs des résistances thermiques certifiées sont donc obtenues à partir de la valeur 

de R et sont chacune associées à une plage de masse volumique donnée et une 

®paisseur utile obtenue ¨ partir de lô®paisseur install®e. 

Détermination de la masse volumique : la masse volumique est obtenue par mesure 

de la masse dôun ®chantillon rapport®e ¨ son volume. Elle varie en fonction de son taux 

dôhumidit®. La masse volumique de référence est celle dôune ®prouvette stabilisée à 23°C 

et 50%HR. Pour la mesure de la conductivit® ¨ lô®tat sec, lô®prouvette est séchée dans 

une ®tuve ¨ 50ÁC avec de lôair pris dans une enceinte r®gul®e ¨ 23 ÁC et 50% HR, 

jusquô¨ stabilisation ¨ 0,05% près entre 2 mesures espacées de 24h. La masse 

volumique sèche est alors déterminée. 

 

Exemple :  

 

 

Plage masse volumique Masse 

volumique 

retenue pour les 

essais 

Conductivité 

thermique 

Possibilité 1 intervalle 1 140-180 170-180 R1 

Possibilité 2 

intervalle 1 140-160 150-160 R1 

intervalle 2 160-180 170-180 R2 

Possibilité n intervalle n x - y x1 ï y1 Rn 

4.2 Expression des caractéristiques certifiées  

La résistance thermique R certifiée est exprimée en (m².K)/W. R est arrondie à 0,05 

m²K/W par défaut.  

La conductivité thermique retenue ou de référence R est exprimée en W/(m.K). R est 

arrondie à 1 mW/m.K par excès. Le calcul de la résistance thermique peut, dans certains 

cas et avec lôautorisation du laboratoire pilote, °tre fait avant dôavoir effectu® lôarrondi de 

R. 
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4.3 Tableau de résultats de la résistance thermique certifiée :  

Les résistances thermiques certifiées sont présent®es en fonction de lôintervalle de 

masses volumiques concern®, de lô®paisseur dôapplication ou dôinstallation et de 

lô®paisseur utile. Un exemple de tableau est présenté à l'annexe 5 - Règles de marquage 

La résistance thermique certifiée R pour chaque plage de masse volumique, ne peut être 

obtenue quôen respectant imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur et les prescriptions figurant 

dans le DTU 27.1. Lôimpact thermique du produit dôimpr®gnation inject® lors de la finition 

sera pris en compte. Lô®valuation de cet impact sera effectuée par chacun des industriels 

concernés. 

4.4 D®termination de la conformit® de lôisolant  

La préparation des éprouvettes et le déroulement des essais sont effectués selon 

lôANNEXE 9 et lôAnnexe 10. 

La validation de la conformité du produit est réalisée à partir des mesures du pilote selon 

les modalités définies au paragraphe suivant. 

4.5 Test de conformité pour le contrôle de la production  

Le test de conformité est réalisé sur la conductivité thermique R retenue. 

Le test proposé pour la vérification de la conformité thermique du produit est le suivant : 

 Lors de lôinstruction, 4 dates de fabrication sont test®es sur chaque plage de 

masse volumique. 

 Lors du suivi, un test est réalisé sur la base de 4 dates de fabrication prélevées au 

cours des 2 visites annuelles. 

Un échantillon supplémentaire sera prélevé pour chaque plage supplémentaire au-

delà de la première plage de masse volumique. 

 

plage de masse 

volumique 

Nombre 

d'échantillons 

une 4 échantillons 

deux 5 échantillons 

trois 6 échantillons 

La méthode de détermination du test de conformité est décrite en Annexe 10. 
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5.1 Le Certificat ACERMI 

Le certificat ACERMI est matérialisé par : 

1. L'autorisation du droit d'usage du certificat. 

2. L'étiquette informative. 

Conformément aux dispositions de la loi n°2008-776 du 4 août 2008, le signe distinctif 

qui matérialise le certificat est constitué par la marque collective reproduite ci-dessous, 

dont les caractéristiques dimensionnelles figurent en annexe. 

 

 

 

Cette marque a fait l'objet d'un dépôt à l'INPI au titre de marque collective 

conformément aux dispositions de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 relative aux 

marques de fabrique, de commerce ou de service. L'emploi de cette marque est régi par 

les Règles Générales du Certificat des produits manufacturés isolants thermiques du 

bâtiment et précisé par les présentes règles de marquage du certificat ACERMI. 

Seuls, les demandeurs ayant régulièrement obtenu l'autorisation écrite de l'Association 

pour la Certification des Matériaux Isolants peuvent apposer le signe distinctif de la 

Marque. Ils le font sous leur responsabilité. 

Tout emploi de la marque ou toute référence au certificat, dans le cadre d'une publicité 

particulière (en-têtes de lettres, factures, documents commerciaux, journaux et 

revues...) doit permettre de distinguer les produits sous marque de ceux qui ne le sont 

pas, sans qu'il existe un quelconque risque de confusion. Les documents concernés 

devront être communiqués à l'Association pour la Certification des Matériaux Isolants, sur 

simple demande. 
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5.2 Lôautorisation du droit d'usage du certificat ACERMI 

Pour tout produit admis, l'Association pour la Certification des Matériaux Isolants établit 

une autorisation avec un numéro de certificat et les données relatives au(x) produit(s) 

certifié(s) et à l'entreprise titulaire du certificat. 

Ce document (ou sa copie) est le support principal de l'information certifiée. 

Les documents commerciaux, généraux et particuliers du fabricant peuvent, lorsque le 

produit (ou la gamme de produit) décrit est certifié, faire référence à la certification en 

précisant le numéro du certificat et, le cas échéant, les caractéristiques faisant l'objet de 

la certification, assorties de leurs valeurs certifiées. 

5.3 Étiquette informative 

L'étiquette informative du certificat est apposée sur chaque unité d'emballage de produits 

certifiés, soit de manière indépendante, soit dans le cadre de l'étiquetage d'identification 

du matériau isolant utilisé par le fabricant. 

Le marquage apposé est conforme au modèle figurant ci-après. 

Chaque étiquette doit comporter les informations mentionnées ci-après : 

1. La marque collective de certification ACERMI déposée par l'Association pour la 

Certification des Matériaux Isolants 

2. La mention « CERTIFICAT ACERMI » 

3. La désignation de la catégorie de produit concernée : « isolant thermique en vrac 

pour le bâtiment » 

4. Le numéro du certificat comportant le millésime de l'année d'attribution du 

certificat, le numéro à 2 chiffres identifiant le demandeur et le numéro d'ordre 

chronologique par type de certificat (ex. 00  22065) 

5. Un code fabricant permettant à l'organisme certificateur d'identifier l'usine de 

fabrication, le lot de fabrication et la date de fabrication (ce code pourra figurer en 

dehors du présent marquage). Ce code est fixé par le titulaire du certificat qui en 

communique la clé à l'organisme certificateur. 

6. La mention « Caractéristiques certifiées selon le Règlement Technique ACERMI 

Isolant en vrac » 

7. Le tableau donnant les valeurs de résistance thermique certifiées R associées à 

lô®paisseur minimale install®e et une plage de masse volumique. 

8. Autres caractéristiques certifiées 

9. Informations complémentaires 

La r®sistance thermique certifi®e R ne peut °tre obtenue quôen respectant 

imp®rativement ¨ la fois la plage de masse volumique, lô®paisseur et les prescriptions de 

mise en îuvre figurant dans le DTU 27.1. 

Les dimensions minimales de ces marquages sont 150mm x 150 mm. Toute 

augmentation de ces dimensions doit conserver le rapport d'homothétie. La couleur 

d'impression de ces étiquettes n'est pas spécifiée. 
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Etiquette pour les produits marqués CE : 

 

 
CE4 

Num®ro de lôorganisme notifi® 

                                Nom du fabricant ou mandataire 

                             Adresse du fabricant ou mandataire 

         Deux derniers chiffres de lôann®e dôobtention du Marquage CE 

                                            Numéro CE 

 Numéro ATE 

ETAG 018, partie 1 et 3, p.42 
 

2 

 

3 

4 

5 

6 

CERTIFICAT ACERMI 

www.acermi.com 

ISOLANT THERMIQUE EN VRAC POUR LE BATIMENT 

00 D 22065 4010 

Caractéristiques certifiées selon le Règlement Technique 

ACERMI Isolant en vrac : application par projection humide 

 

 

 Plage de masse volumique 1 

- D =  

Plage de masse volumique 2 

- D = 

 
Epaisseur 

dôapplication 

(mm) 

R (m2.K/W) 

Nombre de sac 

minimal* pour 100 

m2 

Epaisseur 

dôapplication (mm) 
R (m2.K/W) 

Nombre de sac 

minimal* pour 

100 m2 

7       
       
       
 

 

 

 

 

 8 Cohésion / adhésion 

Euroclasse 

Absorption acoustique 

9 Usine 

Famille du primaire dôaccrochage 

Type dôimpr®gnation 

 

Nota : la r®sistance thermique certifi®e R ne peut °tre obtenue quôen 
respectant imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur, la masse volumique et les 
prescriptions figurant dans le DTU 27.1 

 

                                           

 

4 Le Marquage CE doit °tre conforme ¨ LôETAG 

1 
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Etiquette pour les produits non marqués CE : 

 

2 

 

3 

4 

5 

6 

CERTIFICAT ACERMI 

www.acermi.com 

ISOLANT THERMIQUE EN VRAC POUR LE BATIMENT 

00 D 22065 4010 

Caractéristiques certifiées selon le Règlement Technique 

ACERMI Isolant en vrac : application par projection humide 

 

 

 Plage de masse volumique 1 

- D =  

Plage de masse volumique 2 

- D = 

 
Epaisseur 

dôapplication 

(mm) 

R (m2.K/W) 

Nombre de sac 

minimal* pour 100 

m2 

Epaisseur 

dôapplication (mm) 
R (m2.K/W) 

Nombre de sac 

minimal* pour 

100 m2 

7       
       
       
 

 

 

 

 

 8 Cohésion / adhésion 

Euroclasse 

Absorption acoustique 

9 Usine 

Famille du primaire dôaccrochage 

Type dôimpr®gnation 

 

Nota : la r®sistance thermique certifi®e R ne peut °tre obtenue quôen 
respectant imp®rativement ¨ la fois lô®paisseur, la masse volumique et les 

prescriptions figurant dans le DTU 27.1 

 

 150 

 

* Le nombre de sac minimal est arrondi au sac supérieur 

 

1 
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Marque ACERMI - Dimensions 
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ANNEXE 6. CONTROLES ET ESSAIS EXERCES PAR 

LE FABRICANT 
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6.1 Contrôle exercé par le fabricant  

6.1.1 Généralités 

- Les contr¹les, qui ont pour but de v®rifier la qualit® et dôassurer lôhomog®n®it® de 

la fabrication, sont exécutés de façon permanente par le fabricant lui-même, dans 

un laboratoire dôusine. 

- Ces contrôles sont exécutés selon les modalités précisées au §6.1.2 ci-après. 

- Sur justification particulière, le fabricant peut être autorisé à faire effectuer une 

partie des essais par un laboratoire extérieur. 

- Les résultats des essais sont consignés dans les registres définis au §6.1.3 ci-

après. 

- Apr¯s consultation ®ventuelle du Comit® de certification, lôOrganisme Certificateur 

peut demander au fabricant dôaugmenter la fr®quence de tel ou tel contr¹le ou 

lôautoriser ¨ diminuer cette fr®quence en fonction des r®sultats obtenus. 

6.1.2 Contrôles 

Contrôles des matières premières ou primitif utilisé et en cours de fabrication : 

- le fabricant est tenu de sôassurer de la conformit® des mati¯res premières (laine 

minérale et adjuvants) et dôexercer un contr¹le sur la fabrication du produit et les 

différentes opérations de la fabrication. 

- sous réserve de dispositions minimales le cas échéant définies par le Comité de 

Certification, ce contr¹le est laiss® ¨ lôinitiative du fabricant qui doit apporter la 

preuve de son existence et de la validité de son système de gestion de la qualité. 

Contrôle des produits finis 

- le contrôle est effectué par chaîne de fabrication sur des isolants prêts à la vente, 

prélevés au hasard parmi ceux correspondant à la fabrication pendant la période 

considérée. 

- les essais de contrôle peuvent être différents de ceux qui ont servi de base à 

lôobtention du certificat. 

- de plus, leurs fréquences et leurs modalités peuvent être variables en fonction de 

la précision de la caractéristique certifiée, ainsi que de la nature et du mode de 

fabrication de lôisolant. 

- la fréquence et la teneur minimale du contrôle sont précisées, au § B ci-après, 

®tant entendu que dôautres contr¹les peuvent °tre n®cessaires selon les 

dispositions du plan dôorganisation de la qualit® du fabricant. 

6.1.3 Registres de contrôle 

Le fabricant transcrit les résultats des contrôles sur des registres à feuilles numérotées 

ou informatisées. Ces registres doivent être tenus à la disposition des agents chargés des 

v®rifications, en permanence ¨ lôusine pendant un an, puis en archives. Lôagent charg® 

des vérifications peut se faire présenter les registres relatifs aux contrôles de matières 

premières principales. Des copies des registres relatifs aux contrôles de fabrication 

portant sur les paramètres corrélés à la résistance thermique cités dans le § B ci-après et 

sur les caractéristiques des produits finis doivent pouvoir lui être remises. 

Les rapports donnant les résultats de contrôles le cas échéant exécutés dans un 

laboratoire ext®rieur ¨ lôusine, doivent °tre r®unis en dossier au m°me lieu que le 

registre ; un renvoi dans les registres doit alors permettre de se référer au rapport 

correspondant. 
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6.1.4 Registre des réclamations 

Conform®ment ¨ la norme NF EN 45011 qui r®git lôAccr®ditation des organismes de 

certification, les fabricants doivent : 

a) conserver un enregistrement de toute plainte portée à leur connaissance à propos 

de la conformit® dôun produit aux exigences de la norme pertinente et mettre les 

dossiers en question ¨ la disposition de lôorganisme de certification sur demande, 

b) prendre des mesures appropriées à la suite de telles plaintes ou concernant toute 

défectuosité constatée dans un produit qui aurait une incidence sur sa conformité 

aux exigences de la certification, 

c) documenter les mesures qui ont été prises. 

d) Ces enregistrements seront v®rifi®s au moins une fois par an par lôagent charg® 

des audits. 

6.1.5 Maîtrise de la sous-traitance, de la transformation par un tiers : 

Le demandeur ou titulaire du certificat établit et met en îuvre des procédures de 

maîtrise de la sous-traitance et/ou de la transformation qui englobent lôensemble du 

processus depuis les spécifications dôentr®e jusquôau contr¹le du produit ou de la 

prestation sous-traitée. 

Ces procédures, lorsque le processus de constitution du primitif de fabrication des 

produits en vrac est effectué par un tiers, doivent inclure les modalités de sélection et de 

déclassement conduisant aux primitifs de fabrication des produits en vrac. 

Les opérations des sous-traitances doivent être clairement enregistrées chez le fabricant 

et le demandeur de la sous-traitance. 

Un contrat spécifique précise notamment les spécifications applicables aux opérations de 

sous-traitance, conformément aux dispositions du présent règlement. 

Les enregistrements qualit® doivent permettre dôassurer la tra­abilit® des produits et des 

contrôles internes effectués (en particulier, n° de lot et identification du titulaire 

demandeur de sous-traitance, contrôles effectués). 

Lorsque plusieurs titulaires font appel au même sous-traitant, il doit pouvoir être 

d®montr® que la mise en îuvre des proc®dures qualit® applicables assure la s®paration 

complète des processus de transformation de chaque produit.  

Un transformateur qui pr®pare un ou plusieurs produits en vrac issus dôun ou plusieurs 

produits primitifs de fabricants diff®rents doit assurer lôensemble des proc®dures de 

maîtrise de la traçabilité ainsi que les contrôles correspondants. 

6.1.6 Essais et fréquences de contrôle par le fabricant sur produit fini 

Les mesures seront réalisées sur des éprouvettes dans chaque  plage de masse 

volumique (max ï 10 Kg/m3; maxi) revendiquées. 
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Fr®quences minimales dôessais sur produit fini 

Paramètre  Essais direct  M®thode dôessais 

Essais indirect 

Méthode 

dôessais  
fréquence  

Masse volumique du 

produit projeté* 
1 fois par semaine EN 1602 

Méthode 

fabricant  
1 par 5h 

Masse volumique 

apparente du produit en 

vrac  

1 fois toute les 5h ---- ---- ---- 

Conductivité et résistance 

thermique ¨ lô®tat sec* 

(stabilisé et séché) 

1 fois par semaine  
EN 12 667 ou      EN 

12939 

Méthode 

fabricant 
----- 

Taux dôhumidit® du 

produit dans le sac 
1 fois par semaine ---- 

---- ---- 

Adhésion / Cohésion 1 fois par mois Méthode EGOLF     ( 
Annexe 12) 

---- ---- 

Poids des sacs 1 par heure ---- ---- ---- 

Absorption acoustique  Essais de type  Annexe 13 ï ï 

Réaction au feu   Voir tableau ci-après  

 

* Avec une corr®lation avec lô®tat 23ÁC et 50% HR. 

Nota : La tolérance sur le poids des sacs est de +/- 2%. 
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Fréquences minimales dôessais de r®action au feu 

 Fr®quences minimales dôessais a
 

 
Euroclasse Essais directsb 

Essais indirect c, d 

 Produit 

Méthode Fréquence 

  Méthode Fréquence  M®thode dôessai Fréquence 

 
A1  

sans essaise 
EN 13820 

1 fois tous les 3 moisf ou 1 fois tous les 2 

ans et essai indirect - - Perte au feu 1 toutes les 5h 

 
A1 EN ISO 1182 

et EN ISO 1716 

1 fois tous les 2 ans et essai indirect - - Perte au feu 1 toutes les 5h 

- - Masse volumique du produit dans le sac 1 toutes les 5h 

 A2 

EN ISO 1182 

ou EN ISO 1716 

et EN ISO 13823 

1 fois tous les 2 ans et essai indirect - - 

Perte au feu 1 toutes les 5h 

Masse volumique du produit dans le sac 1 toutes les 5h 

 
B 

C 

D 

EN ISO 13823 

et EN ISO 11 925-2 

1 fois tous les 3 moisf ou 1 tous les 2 ans 

et essai indirect 

- - 
Perte au feu 1 toutes les 5h 

Méthode du fabricant 1 par jour 
Masse volumique du produit dans le sac 1 toutes les 5h 

 
1 fois toutes les semaines ou 1 fois tous 

les 2 ans avec essai indirect 

- - - - 

 Méthode du fabricant 1 par jour - - 

 E EN ISO 11925-2 
1 fois toutes les semaines ou 1 fois tous 

les 2 ans avec essai indirect   Méthode du fabricant 1 par jour 

 F - -   - - 

a Par fréquences minimales dôessai, on entend les fr®quences minimum pour un produit ou groupe de produits pour chaque unit®/ligne de production dans des conditions stables. En plus des 

fr®quences dôessai donn®es ci-dessus, les essais des propriétés pertinentes du produit doivent être r®p®t®s en cas de changements ou modifications susceptibles dôaffecter la conformit® du 

produit  

b Lôessai direct peut °tre effectu® par une tierce partie ou par le fabricant  

c Lôessai indirect est effectu® sur le produit.  

d Le test indirect sera effectué conformément à la norme  EN 13172. 

e Décision européenne 96/603EC : Mat®riaux r®put®s appartenir ¨ la classe A de r®action au feu sans n®cessiter dôessai conform®ment ¨ la d®cision 94/611/EC (pour les performances de 

réaction au feu). 

f Seulement pour les produits non revêtus 
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ANNEXE 7. REGLES DE MAINTIEN DU CERTIFICAT : 

CONTROLES, ESSAIS ET VÉRIFICATIONS PAR 

L'ORGANISME CERTIFICATEUR 
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7.1 Principe 

Après certification, les produits sont suivis dans chacune des unités de production citées 

dans le certificat correspondant. 

Deux audits annuels sont effectués dans les différentes unités de production. Lors de ces 

audits de vérifications, des prélèvements et des essais sont réalisés sur place 

conform®ment au pr®sent R¯glement Technique. Apr¯s chaque audit, un rapport dôaudit 

est établi et transmis au correspondant désigné de la société. 

Les prélèvements sont envoyés au laboratoire chargé des essais. Sur ces prélèvements, 

les essais nécessaires au maintien du certificat sont réalisés afin de vérifier la conformité 

des caractéristiques certifiées. Une synthèse annuelle est réalisée sur les essais effectués 

et les résultats des tests de conformité sont vérifiés. 

Pour conserver les valeurs certifiées, les critères suivants doivent être remplis : 

- déroulement satisfaisant des audits de vérification annuelles telles que décrites ci-

dessous, 

- r®sultats satisfaisants du test de conformit® thermique conform®ment ¨ lôANNEXE 

10. 

7.2 Audit de suivi 

7.2.1 Vérification en usine  

Les vérifications en usine portent sur : 

- les éventuelles modifications apportées à la fabrication, 

- la conformit® de la fabrication aux indications du dossier d'admission depuis lôaudit 

précédent, en particulier, la nature des produits isolants utilisés pour la fabrication 

du produit fini, 

- l'exécution des contrôles et essais du fabricant (fréquence, modalités et résultats) 

et la conformité aux indications relatives à la famille de produits (ANNEXE 6) et 

aux conditions particulières attachées au certificat du produit, 

- le registre des réclamations concernant les productions certifiées ACERMI (voir § 6 

des généralités), 

- le matériel de contrôle (étalonnage, état de fonctionnement, maintenance, etc.). 

- les modalités relatives à la sous-traitance et les enregistrements correspondants 

tels que d®crits au point A5 de lôAnnexe 6 du R¯glement. 

- lôaspect, le stockage, lôemballage et le marquage des produits pr°ts ¨ °tre 

commercialisés. 

Lôauditeur sôinforme pour la mise ¨ jour du dossier, des modifications le cas ®ch®ant 

apportées à la fabrication depuis le précédent audit. 

7.2.2 Essais de vérification en usine 

- Lôauditeur fait proc®der sur place ¨ la s®rie des essais pr®vus dans le cadre de la 

procédure du contrôle et en transmet les résultats au pilote, 

- envoie au laboratoire extérieur désigné, les échantillons préalablement identifiés 

destinés aux essais de vérification avec les fiches de prélèvements, en précisant 

que les résultats devront être transmis au pilote concerné. 
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7.2.3 Essais de v®rification effectu®s en usine lors de lôaudit de suivi 

Nota : pour les essais thermiques, la mesure est réalisée dans une seule plage de masse 

volumique. Elle est préparée et conditionnée durant lôaudit par projection.  

7.2.4 Prélèvements 

Lôagent pr®l¯ve, pour chacun des produits certifi®s, un double des enregistrements de 

contrôle et essais finaux du fabricant (résultats individuels et exploitations statistiques) 

nécessaires à un examen détaillé ultérieur des grandeurs certifiées. 

Lors de chaque audit, l'agent charg® de lôaudit pr®l¯ve, deux ®chantillons réalisés par 

projection durant lôaudit (deux dates de fabrication)  pour les mesures nécessaires au 

maintien du certificat dans un laboratoire habilité selon le tableau ci-dessous. 

Leur prélèvement est étalé sur une période suffisante pour porter sur plusieurs lots de 

fabrication successifs. Un échantillon est une date de fabrication. 2 éprouvettes 

thermiques sont découpées dans chaque échantillon. 

En cas de fabrications occasionnelles, l'usine doit conserver pour chacune des 4 dernières 

campagnes de fabrication (4 dates), 3 sacs de chacune des dates par produit concerné. 

L'agent chargé de la vérification établit une fiche de constatations et une fiche de 

prélèvement signées par les deux parties. Un exemplaire est laissé sur place. 

 

Nombre de plages 

de masse 

volumique 

 Nombre dô®prouvettes 

 

1 4 dates/an (2 dates par audit) 2 éprouvettes par date 

2 
5 dates/an réparties sur les 2 

audits (3+2) 
2 éprouvettes par date 

3 
6 dates/an réparties sur les 2 

audits (3+3) 
2 éprouvettes par date 

Prélèvements effectu®s en usine lors de lôaudit de suivi 

7.2.5 Rapport dôaudit 

Un rapport de audit tenant compte des modifications concernant lôusine et le processus 

de fabrication, de lôexploitation des r®sultats de contr¹le de lôusine, du r®sultat du 

dépouillement des extraits des registres de constatations ainsi que des résultats des 

essais de recoupement effectués en usine, est établi et envoyé avec ses observations au 

titulaire. 

En cas de constats dô®carts par rapport au pr®sent R¯glement, le membre pilote proc¯de 

aux décisions définies au § 9 des Règles Générales ACERMI. 

 

7.2.6 Actions correctives 

Suite aux observations de lôagent charg® de lôaudit et des observations ®ventuelles du 

pilote, le titulaire doit engager des actions correctives afin de se mettre en conformité 

par rapport aux r®f®rentiels de lôACERMI. Sôil y a lieu un audit compl®mentaire peut °tre 

nécessaire, afin de vérifier la mise en place des actions correctives. 
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7.3 Essais de v®rification par lôorganisme Pilote 

7.3.1 Nature des essais 

Dans le cas où un même produit est fabriqué dans plusieurs usines, le pilote choisit 

librement l'origine des échantillons sur lesquels il procède aux essais couvrant lôensemble 

des lignes de production. Les différents essais sont donnés dans le tableau ci-dessous et 

sont déroulés au sein du laboratoire extérieur retenu par le pilote. Le pilote adresse au 

laboratoire extérieur retenu, la fiche de prélèvement et le programme des essais à 

effectuer sur les isolants prélevés. 

Les mesures sont effectuées selon les modalités définies en ANNEXE 10. 

Les essais porteront sur les caractéristiques certifiées pour satisfaire aux critères de 

d®cisions d®finis dans lôANNEXE 4.  

Pour un certificat donné, les essais sont réalisés sur les échantillons prélevés lors des 

différents audits de suivi dans les usines. 

 

Nombre de 

plages de 

masse 

volumique 

Résistance thermique R 

/ 

conductivité thermique  

test multi lambda* 

 

Reprise 

dôhumidit® 

(état sec - 

23°C/50%HR) 

1 

4 échantillons, avec 

2 éprouvettes dôessais /date, 

Soient 8 éprouvettes 

  

2 éprouvettes 

2 

1 échantillon supplémentaire : 

2 éprouvettes dôessais /date, 

Soient 2 éprouvettes  

2 éprouvettes 

3 

1 échantillon supplémentaire : 

2 éprouvettes dôessais /date, 

Soient 2 éprouvettes 

  

2 éprouvettes 

Essais de v®rification de suivi effectu®s par lôorganisme Pilote  

 Méthode de mesure pour le suivi en cours de détermination 

7.3.2 Rapport d'essais 

Les résultats de ces essais sont adressés une fois par an par le pilote au fabricant sous la 

forme d'un rapport d'essais accompagné des résultats des tests de conformité selon le 

paragraphe ci-après. 

7.3.3 Test de conformité 

Le test de conformité thermique retenu est un test multi lambda lorsque plusieurs 

conductivités sont certifiées (ANNEXE 4). Il est effectué avec les échantillons prélevés 

lors de lôaudit de suivi. 
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En cas de fabrication jugée non conforme aux caractéristiques certifiées, la procédure est 

la suivante : 

a) le titulaire du certificat peut demander un nouvel audit de lôOrganisme 

Certificateur, pour prélèvements. Le résultat des mesures est communiqué au 

fabricant par le pilote au plus tard 30 jours après la réalisation des essais. 

Si le résultat des mesures satisfait au test de conformité thermique, les valeurs 

certifiées sont maintenues. 

Si le r®sultat des mesures nôest pas satisfaisant, les dispositions des articles 9.13 

et 9.14 des Règles Générales ACERMI sont appliquées. 

b) le titulaire du certificat peut aussi, immédiatement après communication des 

r®sultats, postuler pour dôautres valeurs certifi®es correspondant aux r®sultats 

obtenus. 

c) En lôabsence de demande de nouvel audit pour pr®l¯vements ou de nouvelle 

valeur certifiée de la part du titulaire du certificat, celui-ci est suspendu ou retiré. 
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ANNEXE 8. METHODES DôESSAIS DE 

DETERMINATION DES CARACTERISTIQUES 

CERTIFIEES 
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8.1 Identification  

Une identification est réalisée de la façon suivante : 

- sur chaque échantillon prélevé en mesurant la masse de chaque sac, 

- Sur chaque éprouvette préparée, en mesurant les dimensions (épaisseur, 

longueur et largeur) et la masse volumique après maturation du produit pendant 

4 semaines, séchage à 50°C puis conditionnement à 23°C et 50% HR. 

8.1.1 Préparation des éprouvettes  

Afin de mesurer la résistance thermique ou la conductivité thermique, des éprouvettes 

dôessais sont obtenues selon la m®thode d®finie en ANNEXE 9 sur des plaques de 

dimensions nominales égales aux dimensions des plaques du dispositif de mesure. 

8.1.2 Dimensions 

8.1.2.1 Épaisseur 

Lô®paisseur des ®prouvettes est d®termin®e selon la m®thode suivante : 

- mesure en 4 points équidistants et situés à 100 mm des bords du cadre de 

lô®prouvette et un point central ¨ lôaide dôune plaque de répartition de pression 50 

 1,5 Pa et de dimensions 200 mm x 200 mm munie dôun dispositif de mesure 

(système avec aiguille et règle graduée). 

- La moyenne doit être comprise entre 40 et 160 mm. 

8.1.2.2 Longueur et largeur 

Les longueurs et largeurs des échantillons et des éprouvettes dôessais sont ®gales aux 

dimensions latérales intérieures des plaques utilisées. 

8.1.3 Masse volumique 

La masse volumique dôune ®prouvette est d®termin®e ¨ partir de la masse de produit 

d®pos®e, des mesures dô®paisseurs d®termin®es selon la m®thode du paragraphe 8.1.2.1 

et de la surface de lô®prouvette. 

La masse volumique apparente ( a) des ®prouvettes dôessais est d®termin®e suivant la 

norme EN 1602.  

8.2 Caractéristiques thermiques  

8.2.1 Conditions de mesure 

Les conditions de mesures sont données en Annexe 10, notamment pour les points 

suivants :  

- Nombre dô®prouvettes, 

- La temp®rature moyenne de lôisolant pendant la mesure. 

A lô®tat sec, la mesure est effectu®e ¨ 10ÁC. 

 

8.2.1.1 Méthodes de mesure utilisées par les pilotes 

Les conditions de mesures sont données en Annexe 10. 
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8.2.1.2 Méthodes de mesure utilisées par le fabricant et calage de son équipement 

Le fabricant peut utiliser pour les mesures de r®sistance thermique lôune ou lôautre des 

méthodes spécifiées en Annexe 10.  

8.2.1.3 Détermination de la résistance thermique du produit mis en îuvre 

La résistance thermique R est déterminée en fonction de la conductivité thermique et 

de lô®paisseur e dôapplication, selon la relation R = e /  

Mesure de lô®paisseur dôapplication:  

L'épaisseur ei est mesurée au moyen d'une pige en acier de 3 mm de diamètre munie 

d'un disque de 100 cm2 (diamètre 11,3 cm) coulissant librement sur la pige. La pige est 

piquée à travers le revêtement jusqu'au support. 

Le disque est appuyé sans pression sur le revêtement, puis maintenu à son 

emplacement. On retire alors l'ensemble et on mesure au réglet à 0,5 mm près, la 

distance entre la sous-face du disque et la pointe de la pige. 

Epaisseur moyenne sur surfaces planes dont la dimension minimale est 

supérieure à 1 m:  

Effectuer une série de mesures ponctuelles à raison de 5 mesures par surface de 1 m2 

appelées sections de mesures (1 au centre, 1 à chacun des sommets d'un carré de 1 m 

de côté). 

La détermination des emplacements est faite d'après le programme d'échantillonnage 

suivant, en vérifiant visuellement qu'aucune zone où l'épaisseur générale serait plus 

faible n'est ignorée : 

 

Surface recouverte par local (m2) Nombre de sections de mesure 

Inférieur à 100 

De 100 à 1 000 

Par 1 000 supplémentaires 

5 

10 

5 

 



 

Règlement 

Technique ACERMI 
Isolants en vrac 

ANNEXE 8 
METHODES DE 

DETERMINATION DES 
CARACTERISTIQUES 

CERTIFIEES 

Version 

du 20 juin 2011  

p. 44/64 

 

 

Epaisseur moyenne sur surfaces présentant au moins une dimension inférieure 

à 1 m:  

On effectue une série de mesures ponctuelles à raison de 6 mesures sur une même 

section dans le cas de profilés métalliques ou sur un emplacement de 2 m2. 

La détermination des sections ou emplacements de mesure est faite d'après le tableau 

suivant en vérifiant visuellement qu'aucune zone où l'épaisseur générale serait plus faible 

n'est ignorée : 

Surface protégée ou longueur de 

lô®l®ment de structure 

Nombre de sections de mesure 

Inférieure à 5 m2 ou longueur inférieure à 

2 m 

 

Inférieure à 10 m2 ou longueur inférieure à 

4 m 

Inférieure à 40 m2 ou longueur inférieure à 

10 m 

Par 20 m2 supplémentaires ou par 

longueur de 10 m supplémentaires 

1 

 

2 

 

  3 

 

1 

 

La moyenne doit être égale ou supérieure à la valeur prévue.  
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ANNEXE 9. PREPARATION DES EPROUVETTES 
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9.1 Pr®paration des Eprouvettes dôessais thermiques  

Cette procédure a pour but de décrire les étapes de préparation des éprouvettes 

thermiques (fabrication, conditionnement, mesuresé) pour r®aliser une mesure 

thermique sur la projection de laine minérale. 

9.1.1 Lieu de préparation des éprouvettes : 

Les éprouvettes sont préparées ¨ lôusine du titulaire. 

Elles sont réalisées ¨ lôaide d'une machine à projeter sur un support préalablement 

identifié.  

9.1.2 Application par projection : 

Application du produit par projection humide 

Disposer le support dans la m°me configuration que lôapplication vis®e. 

Connecter la buse de projection humide sur la machine. 

Préparer la pompe à eau et le relier à la buse de projection. 

Effectuer les réglages de la machine. 

Démarrer la projection de matière hors support. 

Lorsque le débit de matière est constant, projeter le produit sur un support de 

dimensions 700 X 700 mm, et dôune ®paisseur mini de 100 mm. 

Lorsque le support est rempli, arrêter la projection. 

Le support est ensuite envoyé au laboratoire pilote 4 semaines après projection pour la 

réalisation des essais. 
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La mesure de la conductivité thermique est effectuée selon la norme EN 12667 ou EN 

12939. L'épaisseur des éprouvettes est égale à 100 mm et il est préférable que le 

gradient de température maximal soit au moins égal à 1° K par cm d'épaisseur. 

La conductivité thermique, exprimée à 10°C d'un isolant stabilisé à l'équilibre 

hygrométrique 23°C/50% HR, est certifiée. La détermination de cette conductivité 

thermique est réalisée de la façon suivante : 

1) mesure de la conductivité thermique des éprouvettes à l'état sec  

2) mesure de la conductivité thermique des éprouvettes stabilisées à 23°C/50%HR 

exprimée à une température de 10°C 

3) détermination du facteur de conversion en humidité à partir de mesures de 

conductivité thermique réalisées. 

 
Protocole de conditionnement des éprouvettes pour la mesure de la 

conductivité thermique 

 

 

PHASE 

 

CONDITIONNEMENT  

 

PHASE 1 

1ère phase de séchage 

- conditions : 23 °C / 50 % HR  

- durée : jusquô¨ stabilisation du poids des ®prouvettes ;  

environ 6 semaines  

- vérification du poids :  

- pendant les 4 1ères semaines : 1 fois / semaine ; 

- pendant la semaine 5 et semaine 6 si nécessaire : 1 fois 

/ 24 heures 

- stabilité pondérale : lorsque lô®cart entre 2 pes®es 

successives à 24 heures dôintervalle est Ò 0,05 % 

PHASE 2 

2nde phase de séchage 

- conditions : étuve à 50 ° C  

- durée : jusquô¨ stabilisation du poids des ®prouvettes ;  

environ 15 jours  

- vérification du poids :  

- en fin de 1ère semaine ; 

- pendant la 2ème semaine : 1 fois / 24 heures 

- stabilité pondérale : lorsque lô®cart entre 2 pes®es 

successives ¨ 24 heures dôintervalle est Ò 0,05 % 

1 ère MESURE DE LAMBDA dit « lambda sec » 

PHASE 3 

Remise à 23 °C / 50 % 

HR 

- conditions : 23 °C / 50 % HR  

- durée : jusquô¨ stabilisation du poids des éprouvettes ;  

environ 15 jours  

- vérification du poids :  

- en fin de 1ère semaine ; 

- pendant la 2ème sem : 1 fois / 24 heures 

- stabilité pondérale : lorsque lô®cart entre 2 pes®es 

successives ¨ 24 heures dôintervalle est Ò 0,05 % 

2ème MESURE DE LAMBDA dit « lambda humide » 
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10.1 Mesure de la conductivit® thermique ¨ lô®tat sec 

Les mesures de conductivité thermique sont réalisées ¨ lô®tat sec ¨ la temp®rature de 

10°C ( s,10) et à la température de 23°C ( s,23)  

Nota : La mesure de conductivité thermique à 23°C est effectuée en vue de la 

détermination du facteur d'humidité. Une seule éprouvette de chaque échantillon est 

mesurée à 23°C. 

Des pr®cautions sont prises en compte pour tenir compte de lôinfluence de lôhumidit® sur 

la mesure comme ensacher ou couvrir les échantillons par des enveloppes étanches à la 

vapeur dôeau, par exemple en plastique suffisamment ®tanches (de type polyane 150 

m) : ces enveloppes peuvent être soudés ou rendue étanche sur les bords. Les 

éprouvettes sont ensuite refroidies, pesées et introduites dans les appareils de mesure.  

10.2 Mesure de la conductivit® thermique ¨ lô®tat humide 

Les mesures de conductivité thermique sont r®alis®es ¨ lô®tat humide ¨ la temp®rature de 

23°C ( h,23) ou à 10° 10°C,(23/50), en fonction de lô®tude interlaboratoire entre le CSTB et le 

LNE. 

Des précautions identiques à celles mentionnées au §10.1 sont prises en compte pour 

tenir compte de lôinfluence de lôhumidit® sur la conductivité thermique. 

10.3 Facteur de conversion dôhumidit® 

Deux éprouvettes sont nécessaires.  

Etape 1 : état sec, mesure de la conductivité thermique à 23 °C ms : valeur moyenne de 

la masse en kg ¨ lô®tat sec. 

Ȉs, 23 : valeur moyenne de la conductivit® thermique ¨ lô®tat sec mesur®e ¨ 23ÁC, en 

W/(m.K).  

 

Etape 2 : état "humide" [stabilisation à (23 ± 2)°C et (50 ± 5)%HR ], mesure de la 

conductivité thermique à 23 °C  mh, : valeur moyenne de la masse en kg ¨ lô®tat humide. 

h, 23,,: valeur moyenne de la conductivit® thermique ¨ lô®tat humide ¨ 23ÁC, en W/(m.K).  

. 

- Calcul du coefficient u23,50 selon la formule : 

s

sh
h

m

mm
u  

- Calcul du coefficient de conversion humidité  fu,1 (selon ISO 10456): 

h

u
u

f
,sec

),(,

,

ln
23

502323

1  
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10.4 Conductivité thermique à 10°C d'une éprouvette stabilisée 

à 23°C/50% HR 

La conductivit® thermique exprim®e ¨ la temp®rature moyenne de 10ÁC ¨ lô®tat humide 

h est déterminée selon la formule : 

)(

,,
sec,, uuf

CsCh
ue 50231

1010  

10.5 Test de conformité 

Le test de conformit® est r®alis® par lôorganisme pilote sur quatre dates de fabrication 

minimum. 

Soient pour chaque plage de masse volumique: 

i : Numéro d'ordre de l'échantillon mesuré 

 : Paramètre donné dans le tableau ci-dessous. 

i : Conductivit® thermique utile mesur®e sur lô®chantillon i,  

D : Conductivité thermique déclarée  

 : Conductivit® thermique moyenne calcul®e par lô®quation suivante : 

n

n

1i
i

 

s : Ecart type 

1

1

2

n
s

n

i

i

 

La conductivité thermique retenue ou de référence est déterminée selon le tableau 

suivant : 

 

Si D > +  * s, test de conformité satisfaisant  R = D 

Si D <  +  * s test de conformité non satisfaisant  R = +  * s 

 

Nombre dô®chantillons 4 5 6 7 

0,44 0,52 0,58 0,61 

 

La conductivité thermique retenue ou de référence R est exprimée en W/(m.K). R est 

arrondie à 1 mW/m.K par excès. Le calcul de la résistance thermique peut, dans certains 

cas et avec lôautorisation du laboratoire pilote, °tre fait avant dôavoir effectu® lôarrondi de 

R. 
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10.6 Conductivité thermique fractile 90/90 

La connaissance de la conductivit® thermique moyenne et de lô®cart type permet 

lô®tablissement dôune valeur correspondant au fractile 90% avec une confiance de 90% 

selon les principes de la norme ISO 10456 rappelés ci-après : 

s.kmoyen90/90  

1n
s

n

1i

2
moyeni

 

Nombre de r®sultats dôessais K 

10 2,07 

11 2,01 

12 1,97 

13 1,93 

14 1,90 

15 1,87 

16 1,84 

17 1,82 

18 1,80 

19 1,78 

20 1,77 

22 1,74 

24 1,71 

25 1,70 

30 1,66 

35 1,62 

40 1,60 

45 1,58 

50 1,56 

100 1,47 

 

Un effectif de 10 échantillons (1 échantillon par lot) choisis sur une période minimale de 

2 mois et maximale de 12 mois est un strict minimum. 

Si le produit est fabriqué dans plusieurs usines, la conductivité thermique moyenne et 

lô®cart type devront °tre d®termin®s pour chacune dôelle
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11.1 Essais de type 

La d®finition des programmes dôessais de type repose chaque fois que cela est possible sur les 

recommandations établies par le groupe sectoriel de coordination des laboratoires notifiés pour 

la réaction au feu au titre de la Directive Produit de Construction (DPC). 

Pour le cas particulier de la mesure de pouvoir calorifique supérieur (PCS), la définition du 

programme dôessais peut tenir compte de r®sultats nationaux sur la mesure de PCS provenant 

de laboratoires notifiés. 

Dans le cadre de la certification volontaire, les essais de type sont réalisés par les laboratoires 

pilotes de lôACERMI ou par dôautres laboratoires, avec lesquels des accords de reconnaissance 

ont été conclus ou par des laboratoires notifiés lorsque le marquage CE est applicable et après 

®valuation du rapport dôessai. 

Les essais de type seront réalisés sur des prélèvements effectués dans chaque unité de 

production (3 dates de fabrication)  

Les pr®l¯vements seront r®alis®s de telle sorte que lôinfluence des caract®ristiques du produit 

(®paisseur, masse volumique, etc.) sur lôEuroclasse puisse °tre v®rifi®e. 

L'Euroclasse doit être établie par plage de masse volumique (de préférence identique 

à celles revendiquées pour le lambda). Compte tenu de la forte influence de la masse 

volumique sur la performance au feu, il faut réaliser les essais à la masse volumique 

donnant le plus mauvais classem ent.  

11.2  Essais de suivi 

Des essais par sondage sont réalisés, pour chaque ligne, dans le cas des produits euroclassés 

A, B ou C, une fois tous les deux ans, pour chaque usine, pour un groupement de produits 

donné et selon un plan de prélèvements établi par le pilote en liaison avec lôindustriel 

concerné. 

11.3 MODALITES D'ESSAI 

11.3.1 Conditionnement 

Les éprouvettes sont conditionnées à 23± 2 °C et 50±5 % HR, au minimum 28 jours pour la 

projection humide. 

Préparation des éprouvettes : 

Les éprouvettes sont préparées en projection dans des dimensions et sur les supports décrits 

dans les paragraphes suivants. 

Dans tous les cas la masse volumique des lô®prouvettes devra correspondre aux 

spécifications du fabricant. 

 

11.3.2 Essai d'allumabilité  

Le principe de l'essai est décrit selon la norme EN 11925-2.  

Les modalités spécifiques aux produits objets de ce règlement sont indiqués ci dessous 

Essais de type initiaux : 6 attaques par plage de masse volumique  

Essais de suivi :  6 attaques par plage de masse volumique 
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11.3.3 Essai SBI 

Le principe de l'essai est décrit selon la norme EN 13823.   

Les modalités spécifiques aux produits objets de ce règlement sont indiquées ci dessous 

Le support est défini dans la norme EN13823. 

Essais de type initiaux : 3 maquettes par méthode d'application en épaisseur 180 mm 

Les essais sont réalisés sur des maquettes obtenues par projection de la laine minérale sur un 

support type défini selon l'EN 13238 

11.3.3.1 Application Projection humide 

Les essais sont réalisés sur des maquettes obtenues par projection de la laine minérale sur un 

support type défini selon l'EN 13238 

 

 

Essais de type initiaux : 3 maquettes en épaisseur 180 mm d'isolant soit environ 200 mm en 

fonction du support 

 

11.3.4 Essais de suivi 

2 maquettes sur la plage de masse volumique défavorable définie lors des essais de type 

initiaux à condition que le classement (Euroclasse) soit identique pour les différentes plages de 

masse volumique. 

Dans le cas contraire 2 maquettes par plage de masse volumique. En cas de résultat 

hétérogène ou non conforme une troisième maquette devra être testée afin de procéder à la 

moyenne des paramètres telle que définie dans la norme EN 13501-1 (SBI) 

Mesure du PCS 

Le principe de l'essai est décrit selon la norme EN ISO 1716.   

 

Essais de type initiaux  

3 mesures réalisées sur prélèvement dans produit projeté 

 

Essais de suivi 

3 mesures réalisées sur prélèvement dans produit projeté 



 

Règlement 
Technique ACERMI 

Isolants en vrac 

ANNEXE 11 
MODALITES 

RELATIVES AUX 
ESSAIS DE REACTION 

AU FEU  

Version 

du 20 juin 2011  

Page 55/64 

 

 

 

 

Mesure au four de non combustibilité  

Le principe de l'essai est décrit selon la norme EN ISO 1182.   

 

Essais de type initiaux 

5 mesures réalisées sur prélèvement dans produit projeté dans la masse volumique maximale 

 

Essais de suivis 

5 mesures réalisées sur prélèvement dans produit projeté dans la masse volumique maximale 
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METHODE STANDARD EGOLF 
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12.1 Principe 

Cette annexe décrit l'examen des propriétés des produits thermiques et/ou de protection 

incendie et la mesure, à température ambiante, des forces d'adhérence de ces produits quand 

ils sont appliqués sur des supports d'essai correspondant aux structures sur lesquelles ils sont 

destinés à être appliqués en situation d'utilisation courante. 

12.2 Objectifs limites dôacceptabilit® de la force dôadh®rence par 
traction 

Les valeurs minimales de cohésion-adhérence par traction doivent respecter la formule 

suivante : 

 

ȁH6 Ó  X ( X g ) X max X (dmax + d ) X 10-6  (N/mm2)  

(Faible risque de chute) 

 

où : 

ȁH6 = valeur moyenne de la force dôadh®rence par traction (¨ partir des 6 lectures) (en 

N/mm2) 

 = 2 (coefficient de sécurité prenant en compte des facteurs mécaniques) 

= 3 (coefficient de sécurité prenant en compte des facteurs de fatigue) 

g = 10 (accélération approchée due à la gravité) (m/sec2) 

max = masse volumique stabilisée majorée de 15 % kg/m2) 

dmax = épaisseur maximale du produit m) 

d = 0,02 (majoration pour prendre en compte d'éventuelles sur-épaisseurs de produit) 

(m) 

 

12.3 Références 

Pour les objectifs de cette méthode standard EGOLF, les références suivantes s'appliquent : 

 ISO 8421 : Vocabulaire de protection Incendie - Partie 2 : Protection Incendie des 

Structures. 

 ENV 10147 : Profilés acier, tôles et feuillards galvanisés à chaud en continu. 

 ENV 206 : Béton : Réalisation, production, emploi et critères d'acceptabilité. 

 EN 10210-1 : Aciers pour les profilés à chaud 
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12.4 Propriétés des matériaux 

Le demandeur doit déclarer le type et la composition de tous les constituants du produit et le 

support sur lequel il est prévu d'être appliqué en pratique. 

Toutes les propriétés du produit devant être mesurées doivent être définies selon les normes 

produit, selon les méthodes d'essais au feu ou par le fabricant lui-même. 

Les propriétés spécifiques qui pourraient avoir une influence sur la force d'adhérence du 

produit lorsqu'il est appliqué sur le support d'essai et qui doivent être prises en compte sont 

les suivantes : 

ð densité ; 

ð stabilité dimensionnelle ; 

ð teneur en eau ; 

ð rétraction de la protection incendie pendant sa phase d'application, son séchage ou sa 

stabilisation et pour un emploi à long terme ; 

ð type, composition et dimensions des produits d'armatures ; 

ð propriétés relatives à la vérification du type, des propriétés et de fabrication. 

Les propriétés du support acier, béton ou mixte acier/béton sur lequel le produit doit être 

appliqué pour les objectifs de cet essai seront celles normalement attribuées à ce support en 

pratique. 

12.5 Force dôadh®rence par traction 

La force d'adhérence du produit de protection incendie, à température ambiante, lorsqu'il est 

appliqué sur un échantillon (réel ou simulé) de la structure en acier, béton ou mixte 

acier/béton considérée est mesurée par détermination de la force de traction ou du poids mort 

nécessaire pour causer la ruine : 

ð du collage entre le produit de protection incendie et le support d'essai en acier, béton ou 

mixte acier/béton ; 

ð au sein de la masse du produit de protection incendie lui-même (Cela arrive à des 

matériaux avec des forces de cohésion interne plus basses que celles d'adhérence. Cela ne 

peut pas être indicatif d'une faible force d'adhérence du produit sur son support). 

12.5.1 Supports dôessais 

Le support d'essai en acier, béton ou mixte acier/béton sur lequel le produit de protection 

incendie doit être appliqué pour les objectifs de cet essai peut être : 

ð soit le support réel sur lequel le produit de protection incendie doit être appliqué en 

pratique, 

ð soit un support d'essai type qui simule la réalité pratique (cela ne peut s'appliquer que 

seulement si le produit doit être appliqué sur des surfaces simples et plates uniquement). 

Les supports d'essai type en acier, béton et mixtes acier/béton qui doivent être employés pour 

la mesure de la force d'adhérence sont décrits aux paragraphes  
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12.5.1.1 Structures en acier 

Des tôles planes, 500 mm × 500 mm × 5 mm, peuvent être employées en tant que support 

d'essai type pour l'évaluation de l'adhérence du produit sur des tôles d'acier planes, des 

poutres ou poteaux. 

L'acier doit être de nuance comprise entre Fe E 280G et Fe E 350G telle que définie dans la 

norme ENV 10147. 

Le support d'essai type ne peut pas être employé pour l'évaluation de l'adhérence du produit 

sur des sections trapézoïdales ou ré-entrantes. 

Seule la section trapézoïdale ou re-entrante réelle, telle que celle employée en pratique, doit 

être utilisée en tant que support d'essai. 

L'élément d'essai doit avoir une dimension de 500 mm × 500 mm et d'épaisseur identique à 

celle en pratique. 

 

12.5.1.2 Structures béton 

Le support d'essai type pour l'évaluation de la force d'adhérence du produit sur le béton doit 

être une dalle béton, 500 mm × 500 mm × 30 mm, avec une surface lisse et non-poreuse. 

Le béton employé doit être de densité normale et de type 25/30 à 30/37. 

Sa composition, sa méthode de préparation et l'évaluation de ses propriétés doivent être celles 

définies dans la norme ENV 206. 

Les supports d'essai en béton doivent être préparés dans des coffrages lisses en acier ou en 

bois. 

Des huiles solubles ou émulsions peuvent être employées pour faciliter le décoffrage du 

support d'essai. 

Le produit employé doit être noté. 

 

12.5.1.3 Dalles mixtes Acier / Béton 

Un support d'essai type considéré comme adéquat pour l'évaluation de la force d'adhérence du 

produit sur des dalles mixtes acier/béton planes doit être une dalle mixte 500 mm × 500 mm 

× 30 mm, la t¹le dôacier utilis®e doit °tre dôune qualit® comprise entre FeE 280 G et FeE 350 G 

comme défini par la norme ENV 10147 et d'épaisseur comprise entre 0,7 et 1 mm. 

Le béton, sa composition, sa méthode de préparation et l'évaluation de ses propriétés doivent 

être celles définies au paragraphe 12.5.1.2. 

Le support d'essai ne peut pas être employé pour l'évaluation de l'adhérence du produit sur 

des dalles mixtes acier/béton intégrant des bacs acier de sections trapézoïdales ou ré-

entrantes (voir paragraphe 12.5.1.). 

Dans ce cas, le bac acier employé pour la préparation de l'échantillon doit être celui utilisé en 

pratique. 
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12.5.1.4 Poteaux mixtes acier / béton 

Un support d'essai type considéré comme adéquat pour l'évaluation de l'adhérence du produit 

sur des poteaux mixtes acier/béton planes doit être un poteau mixte, de longueur 500 mm et 

de diamètres interne et externe tels qu'en pratique. 

L'acier utilisé doit être de nuance S235 ou équivalente conformément à la norme EN 10210-1. 

Le béton employé doit être de densité normale et de type 25/30 à 30/37. 

Sa composition, sa méthode de préparation et l'évaluation de ses propriétés doivent être celles 

définies dans la norme ENV 206. 

12.5.2 Application du produit sur le support dôessai 

La surface sur laquelle doit être appliqué le produit doit être préparée selon les 

recommandations du fournisseur. 

Le produit doit être appliqué sur la surface entière du support d'essai, selon la méthode utilisée 

en pratique. 

Si le produit doit être soumis à des essais au feu, alors les échantillons d'essai doivent être 

préparés en même temps que les échantillons pour les essais au feu. 

L'épaisseur du produit appliquée est définie par le demandeur et comprend les épaisseurs 

minimale et maximale devant être utilisées en pratique. 

Le support d'essai et son produit doivent être conditionnés comme en pratique. 

L'essai ne peut être commencé sans que le conditionnement requis n'ait été réalisé. 

12.5.3 Pr®paration des ®l®ments dôessai 

Des éléments d'essai d'un diamètre 100 mm doivent être découpés dans le produit appliqué, la 

coupe devant être faite jusqu'au support d'essai en acier, béton ou mixte acier/béton. 

Ces éléments d'essai ne peuvent être découpés à moins de 50 mm d'un bord du support 

d'essai ou d'un bord d'un autre élément d'essai. 

Une grande précaution doit être prise au découpage des éléments d'essai pour éviter de 

détériorer l'adhérence entre le produit et le support d'essai. 

Quand l'adhérence entre couches d'un système multi-couches doit être mesurée, alors 

l'élément d'essai circulaire doit être coupé jusqu'à la surface de la couche la plus profonde à 

laquelle la force d'adhérence est nécessaire. 

Un disque plat en acier, d'un diamètre de 100 mm et équipé en son centre d'un anneau pour 

l'application de la traction, doit être fixé sur l'élément d'essai découpé à l'aide d'un adhésif 

adéquat. 

Le choix de l'adhésif doit être tel que la force d'adhérence entre le disque circulaire et la 

surface du produit (incluant la possibilité d'irrégularités de surface) soit plus grande que celle : 

ð entre le produit et le support d'essai acier, béton ou mixte acier/béton ; 

ð entre les couches d'un système multicouches. 

Le collage adhésif plein entre la surface du produit et la plaque de traction en acier doit être 

réalisé selon les instructions des fabricants d'adhésifs. 
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12.5.4 Appareillage dôessai 

Il doit être utilisé soit un tensiomètre, soit un système de poids morts pour mesurer la force à 

appliquer à l'interface entre le produit de protection incendie et le support d'essai pour briser 

l'adhérence entre eux. 

Un tensiomètre type comprend : 

ð un cadre en U renversé et un dispositif d'application de la traction sur l'élément d'essai (soit 

manuellement, soit automatiquement) par le biais d'une barre de traction ou dôune broche; 

ð un capteur de force d'une capacité appropriée (1 kN à 10 kN) engagé dans l'anneau du 

disque circulaire en acier et dans un même anneau rapporté sur la barre de traction ou la 

broche. 

Un système par poids morts comprend : 

ð l'élément d'essai fermement bloqué horizontalement avec la surface du produit de 

protection incendie au-dessus ; 

ð des masses rattachées, par le biais d'un système de poulie, à l'anneau du disque circulaire 

en acier. 

Il doit être mis en oeuvre un système approprié d'enregistrement de l'effort de traction 

appliqué à l'élément d'essai. 

12.5.5 M®thode dôessai 

Le support d'essai en acier, béton ou mixte acier/béton sur lequel le produit a été appliqué doit 

être fixé en toute sécurité le long de ses bords à un bâti d'essai ou un établi pour éviter un 

fléchissement pendant l'essai de traction. 

La force de traction doit être appliquée à l'élément d'essai manuellement ou automatiquement, 

à vitesse constante, établie selon le niveau de performance du capteur de force ou par 

l'application constante et croissante de poids morts. 

L'essai est terminé lorsque l'adhérence est rompue entre le produit et le support d'essai en 

acier, béton ou mixte acier/béton, ou entre les couches d'un système multicouches ou au sein 

du produit lui-même, dans le cas d'un produit appliqué en une simple épaisseur. 

L'effort appliqué au moment de la rupture et le mode de rupture, soit à la surface de collage, 

soit entre les couches ou soit en interne, doivent être notés. 

12.5.6 Nombre dôessais 

Au moins 8 éléments d'essai, pour chaque épaisseur de produit étudiée, et préparés tel 

qu'indiqué au paragraphe 12.5.3. doivent être testés pour chaque support d'essai en acier, 

béton ou mixte acier / béton pris en compte. 

Les valeurs maximale et minimale enregistrées doivent être éliminées. 

La valeur moyenne de la force d'adhérence par traction (ȁH6) doit être calculée à partir des 6 

valeurs restantes. 
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12.6 Rapport dôessais 

Le rapport dôessais doit contenir au minimum : 

ð la référence à cette méthode ; 

ð le nom du laboratoire d'essai ; 

ð le nom du demandeur ; 

ð la date de l'essai ; 

ð les détails complets des produits et les supports utilisés dans la pratique tels que fournis par 

le demandeur ; 

ð une description complète de tous les produits et supports employés pour l'essai et toutes les 

propriétés mesurées conformément au paragraphe I.4 ; 

ð pour l'essai d'adhérence par traction, réalisé conformément au paragraphe 12.5, une 

description complète : 

- du support d'essai utilisé, soit réel, soit type (voir paragraphe12.5.1) ; 

- la méthode d'application et de conditionnement des éléments d'essai (voir paragraphe 

12.5.2) ; 

- la préparation des éléments d'essai, y compris les adhésifs employés et leurs propriétés 

(voir paragraphe 12.5.3) ; 

- l'appareillage d'essai (voir paragraphe 12.5.4) ; 

- la méthode d'essai appliquée (voir paragraphe 12.5.5) ; 

- le nombre d'essai (voir paragraphe 12.5.6). 

ð les résultats mesurés de la force d'adhérence à la traction, individuels et la moyenne ; 

ð le mode de rupture de chaque élément d'essai. 
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ANNEXE 13. ABSORPTION ACOUSTIQUE 
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13.1 Principe 

Cette annexe rappelle la m®thode dô®valuation des performances acoustiques en absorption de 

ce type de produit. Elle stipule ®galement le protocole dôessais ainsi que la mise en îuvre 

spécifique pour ce type de produit. 

13.2 Références 

EN ISO 354 : Acoustique ï Mesurage de lôabsorption acoustique en salle r®verb®rante 

EN ISO 11654 : Acoustique ï Absorbants pour lôutilisation dans les b©timents ï Évaluation de 

lôabsorption acoustique 

13.3 Mise en îuvre de lô®chantillon 

Le produit doit °tre mis en îuvre de mani¯re r®aliste (les propri®t®s dôabsorption acoustique 

dôun mat®riau d®pendent du montage) sur un support approprié non absorbant.  

Autour du produit un cadre dôenfermement doit °tre construit ; il doit être solide non creux et il 

ne doit y avoir aucun espace libre entre lô®prouvette et le cadre ni entre la paroi de la salle et 

le cadre. La hauteur du cadre doit correspondre à la hauteur de produit testé. 

13.4 M®thode dôessais  

La mesure du coefficient dôabsorption acoustique doit °tre r®alis®e conform®ment aux 

dispositions et exigences décrites dans la norme EN ISO 354 (2003). 

La durée de réverbération moyenne dans la salle réverbérante doit être mesurée avec et sans 

éprouvette. La mesure de la durée de réverbération sans éprouvette doit cependant être 

effectuée AVEC le support seul. La mesure de la durée de réverbération avec éprouvette doit 

°tre effectu®e AVEC le support, lô®prouvette et le cadre dôenfermement. 

13.5 Expression des résultats 

Lôexpression de lôindice dô®valuation unique w doit être réalisée conformément aux exigences 

décrites dans la norme EN ISO 11654. 

13.6 Rapport dôessais  

Le rapport dôessais doit contenir les indications d®finies dans la norme EN ISO 354 (2003). 

 

 

 


